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Résumé  

 

Le rapport qui suit décrit l’analyse de deux éléments de la trame verte et bleue que sont les haies et les 

mares. Cette démarche s’inscrit dans un contexte de préservation de la biodiversité et des continuités 

écologiques à l’échelle nationale mais aussi à plus petite échelle. Les haies et les mares jouent également 

un rôle important dans l’aménagement du territoire et la lutte contre le ruissellement / l’érosion, il est donc 

évident de se concentrer sur ces 2 éléments. Afin d’effectuer ce recensement, la première phase a été la 

modélisation de la totalité des haies / mares sur le territoire en étant le plus exhaustif possible avec ensuite 

une analyse à l’échelle communale des différents corridors. Cela dans le but de pouvoir faire ressortir les 

discontinuités et ainsi pouvoir proposer des solutions, des perspectives d’actions à plus ou moins long terme. 

Pour venir renforcer cette étude, une phase de sensibilisation a été menée grâce à plusieurs interventions 

auprès des élus et aussi à l’aide de communication sur les réseaux sociaux comme Facebook, par le biais 

d’une série de post à but pédagogique. La troisième phase qui débute début juin, consistera à mener une 

analyse, cette fois à l’échelle d’un sous bassin versant et de hiérarchiser ainsi que de commencer à 

développer les projets pour les mares communales.  
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Présentation de la structure d’accueil 

 

Figure 1 : Territoire couvert par le Syndicat Mixte des Bassins Versants du Dun et de la Veules (SMBVDV) 

Le Syndicat Mixtes des Bassins Versants du Dun et de la Veules se situe à Fontaine-le-Dun, une 

commune du département de la Seine-Maritime. Il a été créé en 2000 suite aux inondations qui avaient eu 

lieu en fin d’année 1999 et au début de l’année 2000. Il regroupe au total 38 communes (Fig. 1) réparties 

selon 3 communautés de communes : Côte d’Albâtre, Terroir de Caux et Plateau de Caux Doudeville Yerville, 

et couvre un total de 140 km2. 

D’un point de vue hydrographique, le territoire du syndicat se divise en trois bassins versants. Il y a 

le bassin versant de la Veules et celui du Dun. Ce sont les deux fleuves côtiers protégés et surveillés par 

l’équipe du syndicat. En plus de cela, il y a le bassin versant de Sotteville la Chapelle qui correspond à une 

vallée sèche1.  

 

Figure 2 : Bassins versants et sous bassins versants du SMBVDV 

 
1 Vallée sèche : privée d’écoulement d’eau. Les eaux de ruissellement s’infiltre directement dans le sol carbonaté (SIGES Aquitaine). 
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Par ailleurs, le territoire est redivisé en 10 sous bassins versants ou sous unités hydrographiques 

dont la surface varie de 7.5 à 25 km2. Cela permet de travailler sur des surfaces moins importantes et de 

pouvoir répondre aux enjeux et particularités de chaque secteur. Sont disposés sur tout le territoire 18 

ouvrages construits depuis la mise en place du syndicat, auxquels s’ajoutent 13 anciens ouvrages de l’ex-

SIVOM 2  Caux-Maritime des années 1990. Soit un total de capacité de stockage de 235 000m3. En 

complément, des travaux dit d’hydraulique douce sont effectués comme la mise en place de fascine de 

saules, de haies… pour gérer les problèmes de ruissellement qui surviennent majoritairement en domaine 

agricole. Les missions remplient par le syndicat sont majoritairement affectées à la lutte contre les 

ruissellements et l’érosion des sols en zone rural, la prévention et la protection contre les inondations ainsi 

que le maintien et la restauration des milieux aquatiques. 

L’équipe se compose d’une coordinatrice et animatrice bassin versant et rivière : Delphine Heudron, 

d’une animatrice bassin versant, agriculture : Bénédicte Lapierre ainsi que d’un agent technique en charge 

des travaux et aménagements à faire sur la rivière et au sein des bassins versants, Dimitri Jolly. Enfin, le 

syndicat est présidé par le maire du Bourg-Dun, Philippe Dufour, commune du territoire avec le soutien de 2 

vice-présidents également élus dans leur commune, Pascal Vanier et Alain Couroyer.   

 Depuis les élections municipales de 2020 et un changement dans les équipes communales, l’équipe 

du syndicat a été confrontée à de nouvelles questions. Également, le contexte actuel de réchauffement 

climatique et de déclin de la biodiversité (Bongaarts, 2019) amène les financeurs à réfléchir à des approches 

non plus uniquement hydrauliques mais aussi écologiques. C’est dans ce cadre que le syndicat a participé, 

l’année dernière, au programme d’aide « Plantons des haies » lancé par le gouvernement dans le but de 

favoriser la biodiversité et recréer les paysages bocagers en implantant de nouveaux linéaires de haies chez 

les agriculteurs volontaires. C’est dans cette optique que s’inscrit le rapport suivant.  
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Introduction 

 

Dans un contexte de changement climatique comme celui que l’humanité connait à l’heure actuelle, 

la notion de préservation de la biodiversité est primordiale. Dans cette optique, les notions de Trame Verte 

et Bleue (Fig. 3) ont été introduites dans le code de l’Environnement et de l’Urbanisme en 2010 à l’issu du 

Grenelle de l’environnement (Besnard, 2014). Ce sont des outils de lutte contre l’érosion de la biodiversité. 

Le vert fait référence aux milieux terrestres = bois, pelouses calcicoles (calcaires), vergers, praires humides, 

lisières, haies, alignement d’arbres… Le bleu correspond aux milieux aquatiques et amphibies = rivières, 

étangs, marais, fossés, mares, ripisylves… Ce sont des démarches qui visent à maintenir et à reconstituer 

un réseau de continuités écologiques pour que les espèces animales et végétales puissent se déplacer, 

s’alimenter, se reproduire et ainsi assurer leur cycle de vie. Les continuités écologiques font références aux 

corridors ou couloirs écologiques qui vont relier les réservoirs de biodiversité. Le rapport qui va suivre 

s’intéressera plus spécialement aux réseaux de haies et de mares. 

 

Figure 3 : Schéma de la trame verte et bleue 

Les mares font parties intégrantes des zones humides3. Ce sont des zones particulièrement touchées 

par le réchauffement climatique et ses conséquences. Leur déclin est notable surtout pour les espèces qui y 

sont rattachées (McMenamin et al., 2008). Une mare se définit comme une étendue d’eau à taille variable, 

inférieure à 5 000m2 et de faible profondeur c’est-à-dire que toutes les couches vont être pénétrées par les 

rayons du soleil. Elles peuvent être alimentées par différentes sources et sont permanentes ou temporaires. 

L’origine de la formation d’une mare peut être naturelle ou anthropique (Sajaloli & Dutilleul, 2001). Les mares 

vont avoir un intérêt hydraulique avec par exemple le stockage temporaire des eaux de ruissellements, de 

voiries ou de talwegs mais aussi un intérêt écologique pour des espèces d’amphibiens ou d’odonates entre 

autres. A terme une mare est destinée à disparaître. Le phénomène à l’origine de ce vieillissement 

correspond à une accumulation de matières organiques dans le plan d’eau ce qui a pour conséquence une 

diminution de la profondeur. Couplé à cela, la colonisation par des végétaux (lentilles, nénuphars, 

massettes…) de plus en plus imposants (ronces, saules…), la mare va se remplir et se combler laissant 

place à une zone marécageuse qui sera peu à peu colonisée par les arbres (https://groupemares.org/).  

 
3 Zone humide : Terrain exploité ou non dont l’eau est le principal facteur contrôlant la vie animale et végétale, gorgé d’eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire (L. 211-1 du Code de l’environnement). 

https://groupemares.org/
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Du fait de l’évolution des pratiques agricoles et de l’urbanisation grandissante, on estime que le nombre de 

mares en France a été divisé par 2 depuis les années 1950 (EPCN, 2010). Pour l’ex Haute-Normandie cette 

estimation atteint 90% de disparition depuis le début du 20ème siècle (PRAM Normandie). La conservation 

de ces milieux est donc primordiale tout comme la préservation des haies.  

Les haies vont être rattachées au paysage bocager. Le bocage est défini comme un paysage agricole 

et rural au sein duquel les cultures sont entourées par des haies ou des talus plantés de haies et alignements 

d’arbres (Baudry & Jouin, 2003). Plusieurs définitions existent pour les haies mais elles sont souvent 

caractérisées comme « linéaire d’arbres et/ou d’arbustes » (Arnaud et al., 2003). Elles sont plutôt typiques 

des paysages qui se retrouvent en Europe occidentale et vont présenter de nombreux rôles assez 

variés (Parc naturel régional du Perche ; Dajoz, 2019) : brise vent et brise vue, refuge pour la faune ce qui 

permettra leur circulation, limitation de l’érosion et des ruissellements ce qui en fait un élément 

multifonctionnel et un atout pour les travaux d’hydraulique douce sur le bassin versant. Tout comme les 

mares, elles sont menacées depuis plusieurs années par l’agriculture intensive et des parcelles toujours plus 

grandes or elles représentent des corridors écologiques non négligeables (Dajoz, 2019).  

Le but principal de ce stage est de faire un état des lieux des haies et des mares présentes sur 

l’ensemble du territoire du syndicat. Tout cela pour s’inscrire dans une démarche non plus uniquement 

hydraulique mais pour élargir aux enjeux écologiques et de biodiversité. Ils vont être des éléments à part 

entière de la trame verte et bleue et il a été décidé de se focaliser sur ces milieux là car ils sont intéressants 

dans la gestion des ruissellements sur les bassins versants et/ou sont déjà utilisés par le syndicat dans 

certains cas sur cette problématique (exemple : plantation d’une haie pour freiner le ruissellement à 

Gonzeville). En effet, bien que la volonté du syndicat soit de faire évoluer leur compétence en termes de 

biodiversité, il faut que cela reste de leur ressort pour ne pas être éloigner des domaines d’actions de la 

structure.   

L’objectif est, donc, de mettre à disposition du syndicat une étude du territoire faisant ressortir les 

continuités et linéaires de haies ainsi que de potentiels réseaux de mares qui peuvent exister. Cela permettra 

aussi de rendre compte des discontinuités qui peuvent existées pour ces éléments à l’échelle communale 

voire intercommunale et de mettre en place des projets de plantation de haies, de réhabilitation et 

restauration des mares, communales dans un premier temps. Par la suite, l’analyse du territoire pourra 

constituer une base de données simple d’utilisation pour le syndicat, qui pourra, lors de projets à but 

hydraulique, étudier les enjeux écologiques associés et ainsi diriger les aménagements dans le but de faire 

converger les différentes approches. Le second objectif est de sensibiliser l’équipe du syndicat, les élus et 

les habitants en général à ces notions de continuités écologiques et aux rôles que peuvent jouer les mares 

et les haies dans notre région.  

 Pour cela, le stage a été divisé en plusieurs étapes. Premièrement, l’ensemble du territoire du 

syndicat a été analysé à l’aide de banque de données déjà existantes et par photo-interprétation ce qui a 

permis de faire un état initial des haies et des mares existantes. Dans le même temps et afin de compléter 

l’approche sous SIG (Système d’Information Géographique), il a été décidé avec Mme. Lapierre de proposer 
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une rencontre aux mairies constituant le territoire du syndicat pour récolter certaines informations telles que 

la présence de mare communale. Dans un second temps, l’étude se concentrera sur un ou deux sous bassins 

versants sélectionnés selon le besoin et la curiosité du syndicat vis-à-vis de certaines zones. Mais également, 

cela sera l’occasion de mettre en place un projet de réhabilitation de quelques mares communales choisies 

selon la priorité d’action et la nature des travaux/aménagements à effectuer.  

Matériels et méthodologies adoptées  

 

I. Analyse globale du territoire du syndicat par interprétation d’images aériennes : 

 

Afin de faire l’analyse du maillage de haies et des réseaux de mares potentiels au sein du territoire 

du syndicat, différents outils ont été utilisé et c’est ce sur quoi va porter cette première partie méthodologique. 

La totalité des haies et des mares recensées sur le territoire ont directement agrémenté la cartographie 

réalisée sur le logiciel Qgis (version 3.24.1). il s’agit d’un logiciel SIG libre c’est-à-dire accessible à tous et 

donc gratuit.  

 

1. Les haies : 

 

 Pour commencer, le recensement des haies du territoire a été possible grâce à l’utilisation d’une 

couche shapefile nommée Haie issus de la base de données topographique de l’IGN (BD Topo®) associé à 

un recensement manuel des haies par photo-interprétation. 

En effet, cette analyse étant réalisée à une échelle moindre par rapport au Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique4 (SRCE), par exemple, il a fallu être le plus exhaustif possible pour faire ressortir des 

discontinuités potentielles entre les communes distinctes du territoire et non plus à l’échelle régionale. Pour 

effectuer ce recensement de la façon la plus complète possible, il a été décidé de modéliser manuellement 

les linéaires de haies manquants puisque les données de la couche Haie - BD Topo® de l’IGN5 (mise à jour 

du 15/12/2021) étaient insuffisantes ou avaient du mal à modéliser les haies basses. Cela s’explique par le 

fait que la couche est composée par 2 bases de données qui n’auront pas forcément les mêmes critères de 

sélection pour une haie. Dans un cas, ce sont les alignements d’arbres/arbustes supérieurs ou égaux à 5 m, 

dans un autre ils mesurent au moins 25 m. On retrouve les haies et alignements d’arbres issus des surfaces 

non agricoles du Registre Parcellaire Graphique (RPG) qui ont été photo-interprétés. En complément, la 

couche Haie contient les haies de la classe « zone de végétation » de la BD Topo® de l’IGN qui ont été 

obtenus grâce à une segmentation automatique et un classement par photo-interprétation.  

Toutes ces données ont été compilées dans une couche vecteur nommée Haie_BV dans laquelle 

sont renseignées les informations visibles sur la figure 4. Les haies sont numérisées à l’aide de polyligne. 

 
4 SRCE : document de planification régional dédié à la préservation et à la remise en état des continuités écologiques (CEREMA).  
5  IGN : Institut National de l’information Géographique et Forestière. Il a pour mission d'assurer la production, l'entretien et la diffusion de l'information 

géographique de référence en France (ign.fr) 
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Tout d’abord, il y a l’identifiant de la haie (de 1 à x pour chaque commune), sa longueur en mètre. La longueur 

est obtenue grâce à l’outils « calculatrice de champs », en prenant la fonction $length. Le champ « NOM » 

fait référence au nom de la commune dans laquelle se trouve la haie, même chose pour le code INSEE qui 

permet d’identifier une collectivité territoriale et « interco » renvoie à la communauté de commune associée 

à la haie. Pour faciliter l’entrée d’informations dans la table attributaire, les communautés de communes sont 

inscrites à l’aide de code : CCCA1 = Communauté de commune de la Côte d’Albâtre pour l’exemple de la 

figure 4. Enfin, le champ « Type » renvoie à la figure 5 et correspond à une caractérisation rapide de la haie 

en fonction de son aspect général (largeur, ombrage…). Cette typologie s’inspire de travaux déjà réalisés au 

sein de la Métropole Rouen Normandie (Delacroix, 2015). C’était également un souhait du syndicat de 

pouvoir distinguer même très simplement les haies existantes sur leur territoire.  

 

Figure 4 : Aperçu de la table attributaire pour la couche vecteur des haies (Haie_BV) 

a)   b)  

c)  

Figure 5 : Différents types de haie repérées sur image. a) Haie arborée ; b) Haie arbustive ; c) Haie basse 
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On considérera que 2 haies sont distinctes des 2 côtés d’une route si lors de l’observation des 

alignements, les cimes sont séparées. De plus, les haies autour des bois ou zones boisés seront également 

recensées.  

 En complément des haies, une couche vecteur « Zone boisée » a été ajoutée et numérise les bois, 

forêts et bosquets présents sur le territoire. Il s’agit de polygones, pour lesquels sont précisés certaines 

informations comme précédemment (Fig. 6). 

 

Figure 6 : Aperçu de la table attributaire de la couche "Zone boisée". ID pour identifiant, CC pour communauté de commune et 

INSEE pour le code INSEE de la commune.  

2. Zone tampon appliquée autour des haies : 

  

Afin de faire ressortir les connexions ainsi que les zones de manque entre haies et de faire apparaitre les 

couloirs écologiques, des zones tampon ou zones d’influence ont été ajoutées au SIG.  

La zone d’influence positive des haies va dépendre de sa hauteur. Effectivement, la fonction brise 

vent d’une haie va constituer, pour la faune et la flore, un lieu de vie favorable et cette zone sera calculée 

très simplement en multipliant par 25 la hauteur de la haie (DDTM76, 2021). La taille de cette zone va aussi 

dépendre de la faune s’y déplaçant car ici, l’objectif est de faire l’ébauche d’une trame verte en faisant en 

sorte que cela soit clair visuellement. Selon les espèces, la zone de dispersion / migration sera plus ou moins 

importante, la zone tampon autour de la haie ne pourra donc pas être la même pour toutes (Sordello et al., 

2013). Il a donc été décidé d’appliquer une zone tampon de 200 m autour des haies qui correspondra plutôt 

à la zone de déplacement d’insecte ou de petits rongeurs. 

Il s’agit d’un outil présent sur le logiciel Qgis. Il est accessible depuis la barre d’outils menu > Vecteur > 

Outils de géotraitement > tampon. Il suffit ensuite de préciser la couche en entrée, la distance de zone 

tampon souhaitée… La figure 7 est ainsi obtenue et permet de distinguer un réseau de haie continu à gauche 

et la présence d’une haie isolée à droite.   

     

Figure 7 : Exemple de l'application de la zone tampon des haies (en vert clair) 
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3. Les mares : 

 

En ce qui concerne les mares, aucuns recensements étaient disponibles pour le territoire parcouru 

par le syndicat. Seul certaines mares sont localisées sur la cartographie en ligne du PRAM Normandie mais 

cela concerne seulement une petite partie des mares modélisées.  

Pour effectuer le recensement de ces éléments, plusieurs étapes ont été nécessaires. Pour 

commencer, le site Géoportail (https://www.geoportail.gouv.fr/) a été utilisé. Il regroupe de nombreuses 

données et cartographies du territoire français mises à disposition par des producteurs institutionnels et il 

s’appuie sur les référentiels de l’IGN. Une couche nommée « réseau hydrographique » y est disponible. C’est 

cette première visualisation qui a permis de constituer la base de données de la couche vecteur « Mare » de 

la modélisation sur Qgis. Elle a rendu possible la localisation d’environ 200 plans d’eau sans distinction entre 

les mares et les bassins qui auront une capacité de stockage souvent plus importante. Dans le but de 

compléter et valider la base de données des mares, le plan cadastral des communes a été consulté 

(https://www.cadastre.gouv.fr/). Il va, dans certains cas, répertorier les plans d’eau. Grâce à cela une 

quinzaine de mares ont pu être ajoutées à la banque de donnée après vérification par interprétation d’images.   

La base de données a ensuite été exportée sur Qgis comme « Delimited Text layer » ce qui permet 

s’assigner les coordonnées et localiser les points sur la carte. En effet, cela permet de préciser les champs 

de la table attributaire dédiés à la géométrie de la couche. Celle-ci est par la suite exportée au format .shp 

(couche vecteur) et associée à un fichier .prj qui permet son géoréférencement.  

Les étapes précédentes ont été complétée par une photo-interprétation directement sous SIG. Elle a 

rendu possible la distinction entre mares et bassins (Fig. 8) (bassins de rétention, ouvrages du syndicat…). 

Un bassin va être anthropique et stocke provisoirement de l’eau, il sera agrémenté d’un débit de fuite.  

   

Figure 8 : Exemple d'un bassin (à gauche) et d'une mare (à droite) 

Les mares sont numérotées selon le même principe que la base de données des mares du 

Programme Régional d’Actions en faveur des Mares (PRAM), c’est-à-dire avec l’INSEE de la commune dans 

laquelle se trouve celle-ci suivi d’un tiret puis d’un entier positif (Fig. 9) comme suit : 76309_1. Les autres 

champs sont identiques à la base de données des haies, ils contiennent l’identifiant (ID), la commune, 

l’INSEE et CC correspond à la communauté de commune. Les champs X_L93 et Y_L93 correspondent aux 

coordonnées x et y en projection conique Lambert 93 des mares.   

https://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.cadastre.gouv.fr/
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Figure 9 : Aperçu de la table attributaire de la couche "Mares" 

4. Zone tampon appliquée autour des mares :  

 

Les amphibiens vont être des indicateurs de ces mares à l’équilibre fragile car ils sont assez sensibles 

aux changements et notamment à la fragmentation des paysages (Observatoire biodiversité Haute-

Normandie, 2014). En effet, ils ont un mode de vie à la fois terrestre et aquatique (pour la reproduction).  

La zone tampon appliquée autour des mares et leur connectivité est donc basée sur la capacité de 

dispersion des amphibiens. La distance de migration d’un amphibien peut atteindre quelques kilomètres, 

c’est le cas majoritairement pour les individus jeunes. La plupart du temps, la distance de dispersion / le 

déplacement d’un amphibien n’excède pas les 400 m (Semlitsch & Bodie, 2003). Cela correspond à 44% 

des espèces d’amphibiens (Smith & Green, 2005) mais cette distance reste variable. Cependant, la majorité 

des amphibiens va rester dans un périmètre compris entre 200 et 300 m autour du lieu de reproduction 

(Semlitsch & Rothemel in Boissinot, 2009). Une distance de 250 m est alors retenue pour être appliquée 

autour des mares du territoire étudié. La figure 10 illustre la mise en place de cette zone et permet de voir la 

différence entre plusieurs mares formant un réseau et une mare qui va se retrouver isolée.  

        

Figure 10 : Exemple de l'application de la zone tampon des mares (en bleu clair) 

On considérera des mares comme en réseau si leur zones tampons sont en contact par 1 ou plusieurs 

points et que la dispersion des amphibiens y est donc facilitée.  

 Les autres éléments de cartographie tels que les limites administratives (communes, bassin versant 

et sous bassins versants) et la modélisation des cours d’eau sont issus de couches vecteurs présentes sur 

le serveur du syndicat. Les communes et les sous bassins sont numérisés avec des polygones et les cours 
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d’eau, par des polylignes. La couche commune possède un champ « Area » qui correspond à l’aire des 

polygones donc des communes. Ce champ sera utile dans le calcul des densités de haies et de mares. La 

totalité du projet utilise, comme système de coordonnées, la projection conique Lambert 93. Le fond de carte 

choisi est celui de Google satellite, récupéré grâce à l’installation d’une extension sur Qgis. Il s’agit de 

l’extension Tile+ qui permet d’accéder à de nombreuses cartes telles que Open Street Map (OSM), Google, 

Bing, ESRI… 

 

II. Enquête auprès des élus au sein des différentes communes : 

 

 Tout le travail de photo-interprétation et de cartographie expliqué auparavant a été partagé avec les 

communes lors de rencontres avec les maires ou les conseillers municipaux. L’objectif était de pouvoir 

échanger avec eux sur des notions qu’ils ne connaissaient pas forcément et dans un même temps de 

procéder à une vérification / validation des mares et des haies modélisées. Cela a été possible grâce à la 

connaissance des élus de leur territoire mais aussi à des visites sur le terrain en parallèle.  

L’intérêt de cette démarche a été de pouvoir récolter des informations supplémentaires sur les mares 

et les haies présentes dans les communes et dans un même temps de faire participer les élus à ce nouveau 

projet du syndicat. Pour préparer ces rencontres, une liste de questions a été élaborée (Annexe 1).  

C’est au total 20 communes sur 38 qui ont été rencontrées (Annexe 2) soit 52% environ. Or 10 

communes n’ont pas été contactées car elles sont trop limitrophes du territoire étudié et ne présentaient pas 

de très grand intérêt donc au total 71.5% des communes restantes ont été abordées.  

A la suite de ces rendez-vous, et toujours dans l’objectif de faire des communes des acteurs de ce 

projet, un compte rendu leur a été remis (Annexe 3). Celui-ci contient un rappel sur la trame verte et bleue, 

une partie avec les cartographies réalisées sur leur commune, l’état des lieux concernant leurs haies et 

mares, l’analyse faite sur leur territoire puis les quelques informations recueillies lors de cette rencontre.  

III. Sensibilisation et animation auprès des élus et de la « population » : 

 

Un des objectifs de ce stage était de pouvoir transmettre et sensibiliser sur les sujets de biodiversité, 

de continuités écologiques et d’avoir une démarche explicative sur le processus d’analyse du territoire en 

cours, notamment auprès des élus.  

Une première intervention a pu être faite le 6 mai 2022, lors d’une journée « Visite d’ouvrages » en 

présence de l’équipe du syndicat et de 25 élus. Cette visite s’est déroulée à Bourville. A l’aide d’un support 

papier, de la cartographie de Bourville et du paysage environnant (Fig. 11), il a été possible de présenter aux 

élus les corridors et réservoirs de biodiversité et de zoomer sur un exemple concret : la commune de Bourville. 

D’autres animations sont également prévues pour la suite du stage. 
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Figure 11 : Supports utilisés lors de l'animation du 6 mai 

Pour essayer de toucher le plus de personne possible et par le biais de la page Facebook du syndicat, 

une série de post à portée informative et pédagogique a été mise en place. Le post prend la forme d’un texte 

court, composé à l’aide d’une ou deux références avec une illustration et des liens vers des ressources 

complémentaires. Les post ont été postés à fréquence hebdomadaire à partir de la 3ème semaine de stage. 

Plusieurs thèmes ont été abordés en commençant par la trame verte, la trame bleue (Fig. 12) puis une série 

sur des différents stades d’évolution d’une mare (Annexe 4). Cette série s’est terminée par un post sur 

l’évolution du nombre de mares en France depuis 1950. 

 

Figure 12 : Aperçu du second post Facebook sur la trame bleue 

Résultats de l’analyse des réseaux de haies et de mares  

 

I. Résultats de l’analyse sur l’ensemble du territoire : 

1. Les haies : 

 

 Les résultats de l’analyse des 140 km² composant le territoire du syndicat a montré une répartition 

plutôt homogène des linéaires de haies comme le décrit la figure 13. C’est un peu plus de 516 349 m qui a 

été recensé au total. La densité moyenne de haie obtenue pour la superficie couverte par le syndicat est de 

36.88 ml/ha. Ce chiffre sera discuté par la suite mais certaines observations peuvent déjà être faites.  
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Figure 13 : Cartographie de l'ensemble du maillage de haie sur le territoire du syndicat 

En effet, la partie à l’est du Dun est relativement bien desservi en termes de haie. Les communes 

sont connectées entre elles et forment un couloir continu. On remarque également que les alentours du Dun 

et de la Veules sont eux aussi bien entourés par un maillage de haie important. Cependant certaines zones 

vont présenter plus de discontinuité qui seront vus plus en détails lors de l’analyse par commune. C’est le 

cas plus particulièrement sur la partie ouest du bassin versant et au niveau de la vallée sèche se trouvant 

entre les bassins versant de la Veules et du Dun.  

Par ailleurs, on peut noter que les linéaires de haies se retrouvent au niveau des centres et bourgs 

des communes. La périphérie des communes est très souvent composé de champs cultivés. Cela s’explique 

par la présence de 120 exploitations agricoles sur le territoire qui vivent essentiellement de l’agriculture 

céréalière et de maraichage. Le nombre d’hectare de culture est donc assez important pour le territoire étudié 
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2. Les mares : 

 

 Le territoire étudié ne compte pas moins de 146 mares au total et 221 plans d’eaux mares et bassins 

confondus (Fig. 14). Pour les 140 km² qui constituent la zone analysée, on obtient une densité de mare égale 

à 1.04 mares / km² ce qui est discutable car un des syndicats de bassins versants limitrophes à celui du Dun 

et de la Veules compte une densité de 3 mares / km². Il s’agit du Syndicat Mixte du Bassin versant de 

l’Austreberthe et du Saffimbec.  

 

 

Figure 14 : Cartographie de l'ensemble des mares et bassins sur le territoire du syndicat 

 Les mares sont principalement situées elles aussi au niveau des centres et bourgs des communes. 

La partie plus au sud dans les terres va concentrer le plus de mares tandis que sur le littoral, elles se font 

plus rare. Également certaines communes plus urbanisées comme Luneray vont voir leur nombre de mare 

diminué au profit de bassin créé lors de l’implantation de nouveaux quartiers ou nouvelles zones industrielles.  
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II. Résultats de l’analyse à l’échelle communale : 

1. Les haies : 

 

 A l’échelle des communes, les densités de haies (Fig.15) calculées à l’aide de la superficie des 

communes et de la somme des linéaires de haies (Annexe 5) vont montrer des disparités. En effet, certaines 

communes souvent plus fortement urbanisées ou pour lesquelles le territoire ne possède pas beaucoup de 

cultures autour.  

 

Figure 15 : Cartographie de la densité de haies sur le territoire du syndicat 

 Pour illustrer cela, une analyse de 2 communes va permettre de décrire ces contrastes. Les figures 

16 et 17 présentent les communes de Brametot et Houdetot situées dans la partie plus au sud de la zone 

étudiée. Tout d’abord, la commune de Brametot qui va avoir sur une grande partie de son territoire des 

habitations dans le centre mais aussi des hameaux. Elle a une densité de haie égale à 48.3 ml/ha. Le centre 

et le hameau sont bien relié par des linéaires de haies et on peut aussi noter la présence d’un bois dans la 

partie sud-ouest. En absence de grand axe routier, le déplacement de la faune et de la flore sera alors 

possible de Brametot vers : Autigny, Crasville-la-Rocquefort et Canville-les-Deux-Eglises. 
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Figure 16 : Cartographie du maillage de haie sur la commune de Brametot 

 Houdetot, au contraire, va se caractériser par une concentration des habitations et des haies au 

niveau du centre. La densité de haie est de 24.23 ml/ha. Elle va être entourée de culture et il y a peu de 

linéaires de haie pour faire la séparation entre les champs ce qui est dû à une agriculture plutôt intensive. La 

commune se retrouve alors dans une dynamique et une liaison aux communes alentours très limités comme 

on peut le voir sur la figure 17. On note une distance allant de 200 m à 1km entre les haies de Houdetot et 

celles des communes voisines.   

 

Figure 17 : Cartographie du maillage de haie sur la commune de Houdetot 

 

 

 



22 
 

2. Les mares :  

 

 Concernant la répartition des mares au sein des communes du territoire (Fig. 18), la tendance 

observée un peu plus haut dans ce rapport, semble se confirmer. La partie plus littorale du territoire va 

présenter des communes à la densité de mare plus basse tandis que la frange la plus au sud possède les 

densités les plus élevées.  

 

Figure 18 : Cartographie des densités de mare en fonction des communes 

 Si on regarde le nombre de mare par commune, c’est Angiens qui arrive en tête avec 16 mares suivi 

de Bourville et Bénesville avec 11 mares. Pour les autres communes, le nombre de mare diminue très 

rapidement et le plus souvent se sont 4 mares qui vont être recensées.  
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Figure 19 : Répartition du nombre de mare au sein des communes du territoire 

 Les figures 20 et 21 vont permettre de visualiser les disparités existantes sur la zone d’étude. 

Certaines communes vont avoir préservées un maximum de mares tandis que dans d’autres les mares ont 

peu à peu été comblées. C’est le cas de La Chapelle-sur-Dun qui possède seulement deux mares et deux 

bassins de gestions des eaux pluviales. Ici cela ne permet pas d’établir un réseau de mare direct mais la 

présence de haie entre les 2 pourra faciliter le déplacement de la faune. La densité de mare sur cette 

commune est de 0.45 mares / km².  

 

Figure 20 : Cartographie des mares pour la commune de La Chapelle-sur-Dun 

 L’autre exemple ici est la commune de Bénesville avec un total de 11 mares sur la partie de la 

commune faisant partie de la zone d’étude. Ces 11 mares se retrouvent sur environ 800 m et on obtient une 

densité de mare de 4.35 mares / km² soit 10 plus que la commune de La Chapelle. L’ensemble des mares 

forment un réseau et semble propice à la colonisation par les amphibiens.  
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Figure 21 : Cartographie des mares sur la commune de Bénesville 

D’autres cartographies de communes sont présentées en annexe 7.  

Discussion et perspectives d’actions 

 

I. Discussion : 

 

Il est important de pouvoir replacer dans la littérature mais aussi par rapport à l’évaluation d’autres 

territoires les chiffres qui sont ressortis de cette analyse. Tout d’abord, la densité moyenne de haie sur le 

bassin versant est de 37 ml / ha environ. Cette densité est de 21 ml / ha en Haute-Normandie contre 74 ml / 

ha en Basse-Normandie, caractérisée par le paysage bocager (Besnard, 2014). Le territoire étudié se situe 

donc au-dessus de la moyenne régionale mais bien que les linéaires de haie soient importants, il faut voir le 

contraste entre le centre même des communes et les alentours composés essentiellement de cultures. Cette 

densité sera donc plus élevée à certains endroits et quasi nulle au niveau des cultures. C’est une tendance 

qui s’observe depuis déjà plusieurs décennies avec notamment le remembrement de milliers d’hectares 

(Pointereau, 2002).   

De plus, bien que des programmes soient mis en place pour récréer des linéaires de haie, leur densité 

continue de diminuer, avec pour la Normandie une baisse de -4% entre 2015 et 2018 (DDTM76, 2021). Or 

les haies sont sources de multiples intérêts écologiques. En effet, les fruits de certaines essences comme 

l’aubépine ou le noisetier pourront servir de nourriture aux oiseaux (Mcdonell & Stiles, 1983). Aussi tous les 

types de haie n’auront pas le même intérêt en termes de biodiversité. Tandis que les haies de Thuya sont 

qualifiées de « désert entomologique » (Cogneaux & Gambier, 2014), les haies composées de plusieurs 

essences locales vont suscitées l’intérêt d’espèces faunistiques telles que les arthropodes (Ehanno, 1976). 

Elles seront aussi le refuge de petits rongeurs comme les hérissons, les campagnols ou encore les écureuils 

(Forman & Baudry, 1984).  
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 Il pourrait donc être intéressant d’étudier le potentiel habitat et écologique des haies plus précisément, 

en les caractérisant, car de nombreux paramètres entre en jeu tels que le nombre de strates, la largeur et/ou 

longueur de la haie, le nombre d’essence… 

 Concernant les mares, la densité moyenne enregistrée est de 1.02 mares / km² pour l’ensemble du 

territoire. La densité de mare semble par ailleurs plus importante sur les communes situées sur le plateau et 

non sur la vallée du Dun ou de la Veules. Cela parait logique d’un point de vue topographique et pour que la 

mare puisse tenir l’eau. Ceci corrobore aussi avec les observations faites par le syndicat mixte du bassin 

versant de l’Austreberthe et du Saffimbec en 2012 (Garcia, 2012). Cependant, la densité moyenne sur leur 

territoire était supérieure avec 2.8 mares / km² en moyenne. Or seule la densité de mare à l’échelle du 

territoire ne suffit pas. Il est important de prendre en compte les réseaux de mares qui existent ou non. En 

effet, ce sont ces réseaux ou la fragmentation des habitats comme les mares qui vont influencer la dispersion 

des juvéniles et donc le maintien des espèces. Cushman en 2003 affirme que la fragmentation des habitats 

va avoir un effet négatif sur la taille des populations et notamment sur la dispersion des juvéniles. Les réseaux 

de mares pauvres ou absents pourraient même en termes de génétiques appauvrir les populations (Dodd & 

Smith in Boissinot, 2003) et augmenter les discontinuités de corridors écologiques.  

 Selon les espèces d’amphibiens, le nombre de mares dans une superficie donnée va être primordiale 

pour leur maintien. Si l’on prend le Triton crêté par exemple, un minimum d’au moins 9 mares sur un rayon 

de 500 m semblent idéal (Boissinot, 2009). Dans ce cas, la commune de Bénesville pourrait être un bon 

candidat pour cette espèce. Même chose pour la commune de Gonzeville avec 9 dans un périmètre assez 

réduit. La trame bleue est donc très importante pour de nombreuses espèces d’amphibiens pour qui les 

mares sont des lieux de vie à part entière. C’est dans ces zones humides que viendront pondre les adultes 

et sans un environnement propice à leur déplacement, les populations seront vouées à disparaitre.   

Il s’agit ici d’un recensement global des mares et des haies. Bien que des observations aient été faites 

sur le terrain, il n’existe pas d’inventaire exhaustif des espèces faunistiques et floristiques présentent sur le 

territoire et il pourrait être judicieux de recouper le diagnostic fait avec un potentiel inventaire. Cela permettrait 

de cibler encore plus les zones à enjeux.  

II. Perspectives d’actions : exemple de la mare communale de Gonzeville   

 

 Cette première phase d’analyse du territoire a permis de faire ressortir certains projets de commune. 

Dans cette partie, il sera question de présenter une des actions pour pourra être mener par le syndicat en 

partenariat avec la commune de Gonzeville.  

En effet, lors de la rencontre avec la maire de la commune, celle-ci a fait part de l’existence d’une 

parcelle communale sur laquelle se trouve une mare totalement abandonnée. Or certains problèmes de 

ruissellement demeurent sur ce terrain et il s’avère après analyse que la mare fait partie d’un réseau avec 

les 8 autres mares de la commune. La laisser disparaitre pourrait détériorer la dynamique à l’échelle de la 

commune mais surtout éloigner les mares de Gonzeville et d’Héberville rendant les échanges entre individus 
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plus compliqués. Comme dit précédemment, plus le réseau sera complet, plus la colonisation par les 

amphibiens sera favorisée.   

Une caractérisation de la mare a été opérée et un premier plan d’action (à titre indicatif) a été 

communiqué à la mairie en l’attente du lancement d’un projet sur les mares au syndicat. Précisément, une 

des actions envisagées pour la suite de ce stage, est la mise en place d’un projet de réhabilitation sur 

plusieurs mares communales du territoire qui pourra être poursuivi les années qui viennent.  

      

Figure 22 : Photographies de la mare dite "aux sangsues" (76309_8) 

Au vu de son état, la restauration de la mare devra se faire en plusieurs étapes. Dans un premier 

temps, l’élagage, abatage d’arbres semble primordial et pourra être effectué entre fin aout et janvier. 1/3 du 

périmètre d’arbre peut être conservé. Durant cette période, l’écrémage des lentilles/algues pourra être 

effectué tout en conservant au maximum 30% de celles-ci (Syndicat du Bassin Versant de l’Arques). 

Enfin à la période de l’automne, un curage pourra être réalisé dans le but de retrouver une fonction à 

la fois hydrologique et écologique. Il faut pour cela respecter le niveau d’origine de la mare (changement de 

couleur du sol = on s’arrête car couche imperméable atteinte). Lors de ce curage, il faut veiller à ce que les 

berges gardent la pente la plus douce possible car cela favorisera la biodiversité et la colonisation par de 

nouvelles espèces.  

Il est conseillé d’intervenir sur une partie de la mare et non sur la totalité ce qui sera moins 

traumatisant pour la faune et en faisant attention à ne pas dégrader les berges avec les différentes machines. 

La période de l’automne/hiver est plus propice aux aménagements et travaux. Il sera aussi préférable 

d’effectuer les différents travaux de manière espacé dans le temps. Sont à proscrire : l’apport de poissons, 

tortues ou même de canards. 
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Conclusion 

 En conclusion, l’analyse du territoire qui a été faite ici a permis de mettre en lumière les continuités 

et discontinuités existantes pour les réseaux de haies et de mares du territoire. Que ce soit à l’échelle du 

bassin versant ou à l’échelle communale, des différences sont observables surtout entre la partie plus littorale 

du territoire et celle plus reculée dans les terres. Bien que la zone étudiée soit plutôt riche en termes de 

linéaires de haies, c’est du côté des mares que se situe le plus de disparité. Également, la présence de mare 

sur le territoire semble assez faible comparée à d’autres territoires limitrophes.  

 L’analyse des réseaux de haies et de mares permet de jeter un premier regard sur les notions de 

trame verte et bleue jamais vraiment abordées au syndicat mixte des bassins versants du Dun et de la Veules 

et le travail d’animation réalisée en parallèle aura permis de sensibiliser la population et les élus.  
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Bilan du stage 

 

Cette seconde expérience professionnelle m’a permis d’être immergé dans un type de structure pour 

lequel je porte de l’intérêt dans le futur. J’ai pu découvrir le quotidien d’un syndicat mixte de bassins versants 

et c’est quelque chose qui me plait beaucoup. En effet, j’ai pu, en parallèle de mon sujet de stage, voir 

d’autres aspects de la vie d’une collectivité territoriale comme l’assemblée générale et comment sont votés 

les budgets. J’ai pu participer à une visite de plusieurs ouvrages avec les élus des communes appartenant 

au territoire du syndicat… Également, le contact avec plusieurs élus, qui se sentaient plus ou moins 

concernés par ces notions de biodiversité et avec qui j’ai dû communiquer. Tout ce travail de sensibilisation 

m’a énormément appris car ce n’est pas seulement arriver dans une structure, faire ce qui est demandé et 

repartir, c’est aussi développer des idées avec d’autres personnes, avoir l’avis et le retour de personnes avec 

et sans connaissances d’un sujet tel que l’intérêt écologique d’une haie ou d’une mare. Enfin, cela a aussi 

été l’occasion de mener une analyse à l’échelle de plusieurs communes et en partant de peu d’informations, 

ce que j’ai trouvé très enrichissant.  
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Annexes 

 
Annexe 1 : Questions pour l'entretien avec les élus volontaires 
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Annexe 2 : Tableau récapitulatif des mairies rencontrées 

 

 

 

 

 

Angiens OUI

Autigny OUI

Avremesnil NON

Benesville OUI

Blosseville sur mer OUI

Bourville OUI

Brachy X

Brametot OUI

Bretteville saint Laurent NON

Canville les 2 églises 
OUI (échange par téléphone avec Mme 

Cerveau)

Crasville la rocquefort OUI

Ermenouville X

Fontaine le Dun OUI

Gonzeville OUI

Greuville OUI

Gruchet Saint Siméon OUI

Gueures OUI

Gueutteville les gres NON

Heberville NON

Houdetot OUI

La Chapelle sur Dun OUI

La Gaillarde NON

Le Bourg Dun OUI

Longueil X

Luneray OUI

Manneville es Plains X

Pretot Vicquemare X

Quiberville sur mer X

Reuville NON

Sassetot le Malgardé X

Saint Aubin sur mer OUI

Saint Denis d'Aclon X

Saint Pierre le Vieux NON

Saint Pierre le Viger NON

Sotteville sur mer OUI

Tocqueville en Caux X

Venestanville NON (ne se sentait pas concerné)

Veules les Roses OUI

Eliminée au départCommune Rencontrée
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Annexe 3 : Compte rendu envoyé au commune suite à la rencontre 
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Annexe 4 : Différents post Facebook créés pour sensibiliser la population.  

a), b), c) et d) correspondent à 4 publications différentes.  

a) 

 

b) 
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c) 

 

 

d) 

 

 

 

 

 

 



37 
 

Annexe 5 : Tableau récapitulatif des densités de haies 

 

Annexe 6 : Tableau récapitulatif des densités de mares 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune Haie (ml) Aire (ha) Densité des haies (ml/ha)

Angiens 19253.996 574.768293 33.50

Autigny 14416.736 407.779634 35.35

Avremesnil 13168.055 410.707725 32.06

Bénesville 10565.144 252.82254 41.79

Blosseville 19098.976 706.371155 27.04

Bourville 28687.867 664.194538 43.19

Brametot 15630.79 323.375123 48.34

Bretteville-Saint-Laurent 9923.477 392.758401 25.27

Canville-les-Deux-Eglises 16901.705 583.068789 28.99

Crasville-la-Rocquefort 16953.92 530.626485 31.95

Ermenouville 1089.787 29.6749846 36.72

Fontaine le Dun 24585.822 540.836598 45.46

Gonzeville 11855.5 339.399013 34.93

Greuville 11420.142 276.547287 41.30

Gruchet-Saint-Siméon 20152.29 259.923332 77.53

Gueures 5302.826 188.425444 28.14

Gueutteville-les-Grès 8843.846 233.464172 37.88

Héberville 11872.541 365.090857 32.52

Houdetot 13023.396 537.513916 24.23

La Chapelle-sur-Dun 15896.835 441.790401 35.98

La Gaillarde 19707.41 786.129822 25.07

Le Bourg-Dun 54696.478 1447.24715 37.79

Luneray 23520.546 515.480146 45.63

Reuville 10922.424 223.878224 48.79

Saint-Aubin-sur-Mer 14980.01 547.905632 27.34

Saint-Pierre-le-Vieux 23978.215 694.177647 34.54

Saint-Pierre-le-Viger 20769.863 547.487718 37.94

Sassetot-le-Malgardé 1222.526 92.0412659 13.28

Sotteville-sur-Mer 12679.108 809.834048 15.66

Vénestanville 8582.381 204.600449 41.95

Veules-les-Roses 27178.436 519.218974 52.34

Commune Nombre de mare Aire (ha) Aire (km²) Densité de mares (nb mare / km²)

Angiens 15 574.768293 5.74768293 2.61

Autigny 6 407.779634 4.07779634 1.471

Avremesnil 6 410.707725 4.10707725 1.461

Bénesville 11 252.82254 2.5282254 4.351

Blosseville 5 706.371155 7.06371155 0.708

Bourville 11 664.194538 6.64194538 1.656

Brametot 3 323.375123 3.23375123 0.928

Bretteville-Saint-Laurent 8 392.758401 3.92758401 2.037

Canville-les-Deux-Eglises 3 583.068789 5.83068789 0.515

Crasville-la-Rocquefort 4 530.626485 5.30626485 0.754

Ermenouville 1 29.6749846 0.29674985 3.37

Fontaine le Dun 4 540.836598 5.40836598 0.74

Gonzeville 9 339.399013 3.39399013 2.652

Greuville 3 276.547287 2.76547287 1.085

Gruchet-Saint-Siméon 4 259.923332 2.59923332 1.539

Gueures 2 188.425444 1.88425444 1.061

Gueutteville-les-Grès 1 233.464172 2.33464172 0.428

Héberville 5 365.090857 3.65090857 1.37

Houdetot 4 537.513916 5.37513916 0.744

La Chapelle-sur-Dun 2 441.790401 4.41790401 0.453

La Gaillarde 1 786.129822 7.86129822 0.127

Le Bourg-Dun 10 1447.24715 14.4724715 0.691

Luneray 4 515.480146 5.15480146 0.776

Reuville 6 223.878224 2.23878224 2.68

Saint-Aubin-sur-Mer 3 547.905632 5.47905632 0.548

Saint-Pierre-le-Vieux 1 694.177647 6.94177647 0.144

Saint-Pierre-le-Viger 1 547.487718 5.47487718 0.183

Sassetot-le-Malgardé 1 92.0412659 0.92041266 1.086

Sotteville-sur-Mer 4 809.834048 8.09834048 0.494

Vénestanville 2 204.600449 2.04600449 0.978

Veules-les-Roses 4 519.218974 5.19218974 0.77
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Annexe 7 : Cartographies de diverse communes du syndicat 
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